
BLOC MESSAGE
Pour transmettre une information aux usagers

démandé à chaque démarche
NUMÉRO DE CONTRAT

(consommations, abonnement, 
taxes...)

RÉCAPITULATIF DE VOTRE 
FACTURE

INFORMATIONS DE 
PAIEMENT

De nombreuses modalités 
existent : espèces, chèques 
(utilisez le talon en bas de la 
facture), virement bancaire 
ou par CB sur internet.
Simples et efficaces, la 
mensualisation ou le 
prélèvement à échéance sont 
conseillés, pour y souscrire : 
assainissement.tulleagglo.fr ou 
contactez vos gestionnaires 
abonnés au  05 55 20 54 08.



LIGNE «CONSOMMATIONS»
Cette facture estimative correspond à la 
consommation facturée des 6 mois 
suivants la dernière relève (octobre 2020). 
La consommation est toujours présentée 
par année civile : ici, une ligne pour 2020 
et une ligne pour 2021. Le tarif peut 
évoluer d’une année sur l’autre.

LES INFORMATIONS TECHNIQUES
Elles précisent le relevé des index de votre compteur d’eau. 
L’index correspond à une consommation réelle. Il est donc 
présent sur une facture estimative. La régularisation de votre 
consommation se fait automatiquement sur la facture relève.

LIGNE «ORGANISMES PUBLICS»
Il s’agit d’une contribution reversée à l’agence de l’eau 
Adour-Garonne. Cet argent finance des actions telles que la 
mise aux normes des stations d’épuration ou la réfection des 
réseaux d’assainissement. Elle est proportionnelle au volume 
d’eau consommé.

LIGNE «ABONNEMENT»
Le coût de l’abonnement 
est fixe, il n’est pas calculé 
sur la consommation. 
L’abonnement est facturé 
en 2 fois : de janvier à juin 
et de juillet à décembre.


	comprendre ma facture recto
	comprendre ma facture verso

